
Élaborer un dossier 
documentaire numérique

Médiathèque intercommunale
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Élaborer un dossier 
documentaire numérique

Arts du langage
Li!érature
LYCÉE : CLASSES 
DE PREMIÈRE 
ET DE TERMINALE

Objectifs

• Co-construire un produit d’édition numérique lié au programme 

étudié en classe.

• Appréhender les outils de publication et de contenu du web.

• Collecter, sélectionner et structurer sous une forme synthétique 

des contenus issus du web.

• Sensibiliser les élèves aux droits du numérique.

• Développer les compétences informationnelles de l’élève 

(compétences critiques de l’accès au web).

Descriptif

Au préalable, le choix du thème est élaboré en concertation entre 

l’enseignant et le bibliothécaire référent.

- Exploration des contenus diffusés sur le web

- Collecte et sélection : sites, vidéo, fichiers son...

- Architecturation de contenus : élaboration du dossier

- Édition des contenus 

- Publication sur le portail, dissémination et référencement.

Le dossier numérique sera intégré au portail de la médiathèque de 

façon pérenne.

Référent
Jérôme POUCHOL
jerome.pouchol@ampmetropole.fr

04 90 58 53 53
www.ouestprovence.fr

Nombre de classe par séance : 1
Durée : 5 à 7 séances de 2 heures
Il est possible d’accueillir les classes ou groupes d’élèves sur rendez-
vous dans les Médiathèques de Fos-sur-Mer, d’Istres, de Miramas et de 
Port-Saint-Louis-du-Rhône, y compris le jeudi,  jour de fermeture au 
public ou au sein des établissements scolaires (en classe et/ou en salle 
informatique)  
Lieu de déroulement : Médiathèques de Fos-sur-Mer, d’Istres,  
de Miramas et de Port-Saint-Louis-du-Rhône
Évaluation : continue
Indicateurs financiers : 45 € par séance et par intervenant pris en 
charge par la Métropole Aix-Marseille-Provence Territoire  
Istres-Ouest Provence.
Participations financières demandées : aucune.
Modalités techniques et de fonctionnement : aucune.

Nombre de classe par séance 


